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Saint-Martin, le 4 juin 2026
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2026-2027
L’inscription en ligne suspendue

La Collectivité de Saint-Martin informe les parents d’élèves de la suspension des inscriptions scolaires en ligne pour les enfants rentrant en école maternelle et en classe de cours préparatoire (CP), pour l’année scolaire 2026-2027. Ce service en ligne rencontre des aléas techniques. Tous les parents sont priés de procéder à l’inscription en complétant un dossier et ramenant les pièces au service des Affaires scolaires avant le 30 juin 2026.

En raison de problèmes techniques liés au système informatique, des difficultés surviennent lors de l’inscription en ligne dans l’utilisation de l’application concernée. Par conséquent, les inscriptions en ligne ne sont plus réalisables pour l’année scolaire 2026-2027. 

Les parents sont invités à télécharger sur le site de la Collectivité de Saint-Martin https://www.com-saint-martin.fr/ les formulaires comme suit : 

· Pour l’inscription en école maternelle :
https://www.com-saint-martin.fr/alertes/fiche-inscription-scolaire-2026-2027---niveau-maternelle

· Pour l’inscription en école primaire :
https://www.com-saint-martin.fr/alertes/fiche-inscription-scolaire-2026-2027---niveau-elementaire

Une fois les pièces réunies et le dossier dument complété, les parents doivent le déposer au Bureau des Affaires scolaires, mardi 30 juin 2026 au plus tard.
Les demandes de transfert ou toute nouvelle inscription pour rapprochement de fratrie ou de domicile, ou encore les demandes des nouveaux arrivants, scolarisés dans le privé ou ailleurs, ainsi que les demandes de dérogation, seront étudiées au cas par cas par la commission de l’éducation, et accordées dans la limite des places disponibles. 
Dans ces situations, le formulaire est à retirer au service des Affaires scolaires à l’annexe de la Collectivité, ancienne école Bord de mer, rue de la Liberté à Marigot.
Les pièces à télécharger pour toute inscription :
Pièces concernant l’enfant :
- Photocopie du livret de famille ou d'un extrait d'acte de naissance 
- Photocopie des pages de vaccination du carnet de santé (les vaccins doivent être à jour)
- Certificat médical d’aptitude à la vie en milieu scolaire (enfants de maternelle non scolarisés).
- Certificat de radiation 
· En cas de demande de transfert ou nouvelle inscription pour les enfants déjà scolarisés
· En cas de changement d'établissement scolaire public ou privé. Le formulaire est à retirer au service des inscriptions et le dossier traité en commission.
 Pièces concernant les parents légaux : (photocopies)
-  Pièce d’identité des représentants légaux 
- Un Justificatif de domicile aux noms des représentants légaux de moins de 3 mois (factures EDF ou SAUR ou téléphone fixe ou mobile ou bail ou autres documents administratifs) 
- Avis d’imposition ou de non-imposition 2024 des 2 parents est obligatoire pour toute inscription des enfants nés en 2024.
- Sans justificatif d’adresse aux noms des représentants légaux, fournir une attestation d’adressage en cours de validité
- Photocopie du jugement du tribunal pour l'exercice de l'autorité parentale et de la pièce d’identité des ascendants ou des personnes légalement responsables (en cas de séparation, de divorce)

La demande d'inscription ne pourra être retenue que si le dossier est complet.

Pour toute information complémentaire le service des inscriptions scolaires est situé à l’annexe de la Collectivité, ancienne école Bord de mer, rue de la Liberté à Marigot :

Ouverture au public : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30, et de 13h00 à 15h00.
Pour vérifier la validation de la demande d’inscription, les parents doivent obligatoirement contacter le service des inscriptions scolaires joignable par mail à l’adresse suivante : inscriptionscolaire@com-saint-martin.fr ou par téléphone au 0590 87.50.04 poste 1322.

La Collectivité de Saint-Martin s’excuse pour ces aléas techniques indépendants de sa volonté.

____________________________________________________________________________

Contact Presse DIRCOM
 Email : dircom@com-saint-martin.fr 
Website : www.com-saint-martin.fr 
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